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ARTICLE 13

Après le mot 

« société »

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 27 :

« des représentants des associations agréées de protection de l’environnement et des représentants 
des fédérations départementales, interdépartementales ou régionales des chasseurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 13 procède à une amélioration de la gouvernance des sociétés d’aménagement foncier et 
d’établissement rural (SAFER) en précisant que leur conseil d’administration devra avoir trois 
collèges.

Cet amendement vise à prévoir la représentation des chasseurs au sein de ces conseils 
d’administrations.

La chasse est, aux côtés de l’agriculture ou de la gestion de la forêt, intimement liée à la gestion de 
l’espace rural. Il est donc légitime que les chasseurs soient représentés au sein des conseils 
d’administrations des SAFER, au même titre que les acteurs économiques ou que les associations 
agréées de protection de l’environnement.


